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Dégâts au pas de r 25 m 
 
18 juin 2024 
 
 
Important - A l’a en on de tous les membres u lisant le pas de r 25 m 
 
 
De plus en plus de dégâts sont malheureusement constatés au pas de r 25 m, sans que les auteurs des 

rs qui les provoquent ne se manifestent.  
 
Nous vous rappelons lorsque vous évoluez sur un pas de r qu’il est a endu de vous en toutes 
circonstances : 
 
- que vous respec ez les règles de sécurité,  
- que vous maitrisiez votre arme, 
- et que vous adop ez un comportement responsable en adéqua on avec la pra que du r.  
 
En par culier, il vous appar ent en vertu de notre règlement intérieur de respecter les installa ons et de 
signaler aux responsables des pas de r ou à un membre du Comité Directeur tout dégât que vous 
occasionnez.  
 
Nous vous rappelons également, qu’en vertu de notre règlement intérieur, si vous faîtes l’acquisi on pour 
la première fois d’une arme de calibre supérieur au 22 LR, vous devez suivre une forma on 
complémentaire avec un(e) encadrant(e) pour pouvoir l’u liser au stand. Actuellement très peu de 
membres respectent ce e obliga on. 
 
Nos encadrant(e)(s) sont disponibles pour vous ini er au r aux gros calibre, ainsi que pour iden fier les 
besoins en forma on de ceux qui ont des difficultés à toucher les cibles.  
 
Nous comptons donc sur votre diligence et votre sens des responsabilités. Les dégâts occasionnés aux 
installa ons sont préjudiciables à tous et génèrent des heures de travail de bénévoles et des coûts inu les 
(et parfois très importants) pour les répara ons. 
 
Le Comité Directeur 


